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PRIX DES OOUHS.

jC s. d.
Anatomie ..,, ,, , 3 q
Chimie 3
Instilules de Médecine 3
Pratique de Médecine 3
Chirurgie

, 3
Accouchemens 3
Matière Médicale 3
Médecine Légale 2 10
Carte d'Inscription 10
Clinique Médicale „ 1 10
Clini(|ue Chirurgi-^'ale 1 10
Botanique

, .,,, 1 10
Entrée de THôpital

, /, \

Dissection 10
Hospice Ste. Pélagie 10
Diplôme de l'Ecole 2 10

N. B.—Tous les Cours doivent être payés invariablement
d'avance au Secrétaire-Trésorier, et cettn obligation est de
rigueur pour avoir droit d'entrée aux Cours de cette Insti-
tution.

Les Elèves, s'adressant aux Professeurs, auront d'eux
toutes les informations désirables relativement à leurs mai-
sons de pension.
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